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VOIES FERROVIAIRES TRANSALPINES

La part européenne
Le financement international des lignes du Gothard et du Simplon fut l'objet de
conventions et de crises, que les NLFA ne connaîtront pas: elles seront exclusivement

payées par l'Etat fédéral.

(cfp/pi) Aujourd'hui comme au siècle
passé, le percement des Alpes répond
essentiellement à des besoins étrangers.
Mais le projet qui sera soumis au vote
en septembre prochain sera financièrement

supporté par l'Etat fédéral
uniquement, celui-ci n'ayant à aucun
moment envisagé de demander une
participation aux pays voisins ou à la
Communauté européenne. Il faut dire
que les deux nouveaux tronçons prévus
représentent une coûteuse contrepartie
aux restrictions justifiées de circulation
des poids lourds que nous souhaitons
maintenir le plus longtemps possible.
Pour convaincre l'Europe de s'intéresser
au ferroutage, la Suisse s'est ainsi engagée

à payer seule les gros travaux nécessaires

sur son territoire.

protection politique, un combat
retardataire Certainement si l'on situe dans
ce contexte des motions déposées par
les partis bourgeois en matière financière,

le 9 juin 1992. Les étapes suivantes

seront l'élimination de la taxe
occulte, la réduction de l'impôt anticipé
et divers allégements en faveur des
personnes morales. Aucune compensation
n'est proposée; est recherchée à terme
la réduction de la quote-part de l'Etat,
dans le produit national.
La révision du droit de timbre s'inscrit
dans une perspective: celui d'un paquet
de réformes bourgeois. Nulle réflexion
sur les charges de l'Etat en fonction de
l'évolution de la société et de la
population; nulle comparaison avec les autres

pays européens qui connaissent des

quotes-parts plus élevées et des possibilités

de contrôles fiscaux plus efficaces.
C'est la vue la plus courte: supprimer ce

qui gêne et tant mieux si une contrainte
est ainsi exercée sur l'Etat.
Le référendum est donc un combat
d'une plus longue guerre politique. On
regrettera que les «partis bourgeois»
veulent ainsi en découdre alors que
l'adaptation à l'Europe exigerait un autre
esprit politique. Mais il faut relever le
défi. ¦

Les lignes et les tunnels du Gothard et
du Simplon ouverts à la circulation en
1878 et 1906, furent financés d'une tout
autre manière.

Gothard: fonds privés trilatéraux
Pour le Gothard, les fonds étaient
allemands, suisses et italiens et provenaient
majoritairement de l'économie privée:
les 273 kilomètres devant relier Rotkreuz
à Chiasso furent estimés à 187 millions
de francs; les pouvoirs publics assurèrent
un financement pour 85 millions, les
102 restants provenant des milieux privés

des trois pays, pour un tiers chacun.
La part publique de la Suisse se limitait
à 20 millions, soit moins de 11% du
coût estimé des travaux. Il fallut toutefois

accorder une rallonge de 40 millions
pour permettre l'achèvement des
travaux. La compagnie prit en charge
12 millions, l'Allemagne et l'Italie 10
chacune. Les 8 millions restants furent
mis à la charge des cantons intéressés.
La deuxième Convention du Gothard
qui réglait cette répartition fut soumise
au vote à la suite d'un référendum venu
des démocrates et des fédéralistes
romands, insatisfaits d'un compromis les
assurant pourtant d'une aide similaire
en faveur du Splûgen et du Simplon —
déjà ce souci d'éviter les injustices
régionales que l'on retrouve pour les
NLFA. Le verdict fut positif à raison de
trois contre un.
Des adversaires au premier traité
dénonçaient déjà le fait que la Suisse se

soumette servilement aux exigences de
ses voisins bailleurs de fonds en acceptant

leurs conditions: techniques (par
exemple point culminant pas supérieur
à 1162,5 mètres d'altitude); tarifaires
(taxe maximum de 50 centimes par lieue
suisse en première classe); politiques (la
Confédération prend l'initiative des

mesures nécessaires si un canton entrave

d'une manière quelconque la
construction ou l'exploitation de la ligne).
Le renouvellement de cet accord fut à

nouveau à l'origine d'une crise. Votée
en 1898 à deux contre un, la nationalisation

des cinq grandes compagnies
ferroviaires ne pouvait rester sans effet
sur la convention, qui fut dénoncée par

la Suisse, l'Allemagne et l'Italie refusant
de se retirer des chemins de fer helvétiques.

En contrepartie, la Suisse accorda
à ses voisins des garanties de transit
dont ils profitèrent encore durant la
Seconde Guerre mondiale ainsi que des

avantages tarifaires substantiels. Le
nouveau traité fut signé le 15 octobre
1909. Les réactions ne tardèrent pas et
durèrent, à l'image de ce commentaire
du parti socialiste à la veille des élections
nationales de 1914: «Cette convention
ratifiée par la majorité bourgeoise des
Chambres est une abdication partielle de
notre souveraineté en faveur de l'Allemagne

et de l'Italie». C'est à la suite d'un
vote des Chambres en 1913 portant à

nouveau sur la même convention que
les libéraux conservateurs romands
lancèrent, avec l'appui des milieux
nationalistes alémaniques, une initiative
visant à soumettre au référendum
obligatoire les traités internationaux d'une
durée de plus de quinze ans. L'initiative
fut acceptée en 1921. L'affaire fut même
portée sur le terrain de la diplomatie
internationale, puisqu'en 1919, il était
prévu qu'un article du Traité de
Versailles libère la Suisse de ses engagements

envers l'Allemagne et l'Italie, mais
il n'en fut plus question dans le document

final.
Notons encore qu'au moment du
rachat de la ligne par la Confédération, il
y avait 263 000 actionnaires étrangers
et seulement 1300 suisses...

Simplon: finances allemandes
Contrairement à une idée largement
diffusée, le tunnel du Simplon n'a pas
bénéficié des apports français, qu'ils
soient publics ou privés. La finance
allemande s'y est par contre largement
engagée. La France et la compagnie Paris

- Lyon - Méditerranée voyaient
notamment dans ce tunnel le risque de

concurrencer le port de Marseille par
celui de Gênes, alors que l'Allemagne
profita du désintérêt français pour mettre

un pied dans les chemins de fer de
Suisse occidentale.
La France était tout de même à cette
époque très engagée en d'autres
endroits: ce pays était le plus gros
pourvoyeur de fonds en faveur des chemins
de fer suisses; sur un milliard de francs
de financement étranger, la France
contribua pour deux cinquièmes, suivie

de l'Allemagne pour un cinquième. ¦
Sources: Nouvelle Histoire de la Suisse et des Suisses

(Payot, Lausanne, 1986); Gérard Benz, Les Transports

- un défi européen, Georg éditeur, Genève,

1992; Documents diplomatiques suisses 1848-1945.
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